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Le classeur du Plan directeur des eaux de la Birse est structuré selon les répertoires indiqués ci-dessous.
Les parties réhaussées en bleu ont une portée contraignante pour les autorités.
Le positionnement du présent document est signalé ci-dessous par un   cadre rouge   .

Répertoire 1 Importance du Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse
1 – 1 Situation initiale
1 – 2 Idée directrice et principes / Objectifs
1 – 3 Structuration du plan directeur des eaux
1 – 4 Vue d’ensemble des mesures et des restrictions
1 – 5 Mesures dont l’implantation est imposée
1 – 6 Portée juridique du plan directeur des eaux

Répertoire 2 Périmètre et carte du plan directeur
Carte du plan directeur des eaux avec indication des tronçons

Répertoire 3 Fiches de mesures A : mesures générales (Ą concernent tout le périmètre du PDE)
3 (A) – A Connectivité longitudinale
3 (A) – B Structuration du lit et des berges
3 (A) – C Structuration des surfaces attenantes
3 (A) – D Gestion du charriage
3 (A) – E Entretien des eaux
3 (A) – F Espace de développement
3 (A) – G Protection contre les crues

Répertoire 4 Fiches de mesures B : Mesures ponctuelles ou linéaires (Ą concernent les tronçons de cours d‘eau)
4 (B) – 1 - 27   Fiches de mesures pour les 26 tronçons de la Birse
4 (B) – 28 - 44   Fiches de mesures pour les 16 tronçons de la Trame
4 (B) – 45 - 48   Fiches de mesures pour les 4 tronçons du ruisseau des Chauffours

Répertoire 5 Fiche de mesure C : Mesure relative au processus
5 (C) – O Fiche de mesure organisation et suivi

Répertoire 6 Procédure d’édiction du plan
6.1 Mise en vigueur
6.2 Mises à jour

Répertoire 7 Liste des réalisations
Explication de la liste des réalisations
Liste des réalisations

Répertoire 8 Organe de coordination
Cahier des charges de l’organe de coordination

Répertoire 9 Explications
Rapport explicatif
Rapports sur la procédure d’édiction du plan

Répertoire 10 Documents
Document 1 : Image directrice et potentiel d’amélioration (13 décembre 2018 / 15 mars 2019)
Document 2 : Principes généraux et esquisses de mesures (30 septembre 2019)
Document 3 : Assainissement du régime de charriage dans le bassin versant supérieur de la Birse (7 mai 2020)

Pour les abréviations, se référer à l’annexe du répertoire 1.
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1 Vue d’ensemble du processus de participation

1.1 Consultation des services cantonaux

Les différents services cantonaux ont été invités à s’exprimer à propos de l’examen préalable (février
2020) ainsi que durant la consultation (automne 2021).

Leurs prises de position ainsi que la manière dont celles-ci ont été intégrées dans le PDE se trouvent en
Annexe 4.

Si nécessaire, les mesures ont été revues pour répondre aux prises de position.

1.2 Procédures de participation I (communale) et II (public)

Une séance d’information des communes et associations a eu lieu le 24.11.2021 à Loveresse. Suite à
cette séance, les communes ont été priées de prendre position sur le PDE. Ceci a été communiqué par
la lettre de l’office des ponts et chaussées du 30 novembre 2021, avec un délai fixé au 28.2.2022.

En parallèle, le PDE a été déposé publiquement dans toutes les communes concernées, et trois séances
d’information publiques ont été menées, respectivement le 02.02.2022 à Malleray, 09.02.2022 à Tra-
melan et le 23.02.2022 à Reconvilier. Le délai pour la participation publique était le 04.3.2022.

Fin juillet 2022, des lettres ont été adressées aux particuliers et associations ayant formulé des prises de
position, avec des explications et indications sur la prise en compte de leurs remarques.

Des séances ont été tenues avec les communes qui avaient formulé des réserves concernant une ou
plusieurs mesures.

Ensuite, les mesures ont été revues.

Les annexes du présent rapport regroupent les différentes prises de position et décrivent si et/ou com-
ment les mesures ont été adaptées pour y répondre.

1.3 Liste des expéditeurs (communes, associations, privés)
Les communes et associations suivantes ont formulés des remarques :

a Commune de Tavannes Nicolas Châtelain 25.02.2022
b Commune de Reconvilier Joseph Philipona 10.03.2022
c Commune de Loveresse Richard Neukomm 23.02.2022
d Commune de Valbirse Manuel Hennet
e Commune de Sorvilier Henri Burkhalter 13.01.2022
f Commune de Court Bernard Leuenberger 23.02.2022
g Commune de Tramelan Christophe Gagnebin 24.02.2022
h Commune de Saicourt Gabriel Claire 15.02.2022
i Commune de Saules Michel Schaer 08.03.2022
m Commune de Champoz Wesley Mercerat 04.04.2022
j CFF Sven Zollinger, Salma Karim 07.03.2022
k Jura bernois.Bienne Jérôme Fallot 21.02.2022

L
Chambre d’agriculture du
Jura bernois Bernard Leuenberger 25.02.2022

L Pro Natura Jura bernois Elisabeth Comtesse 24.02.2022
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Les particuliers suivants ont formulé des remarques :

ID Nom Adresse date remarques
1 Fredy & Maya  Allemann-

Fankhauser
Fredy & Maya  Allemann-Fankhau-
ser, Orange 1, 2710 Tavannes

22.02.2022 lettre 1p. + 1 plan A4 des parcelles

2 Bangerter Andy et Ma-
non

Bangerter Andy et Manon, Clos
du verger 10 ,2732 Saicourt

lettre 1p. + 3 plans A4 des parcelles

3 Christian  Bangerter Christian  Bangerter, Responsable
entretien des ruisseaux de la so-
ciété de pêche de Tavannes, H.F.
Sandoz  4, 2710 Tavannes

07.03.2022 lettre 6 p.
Annexes (prises de vue)

4 Beat Berger Beat Berger, Bout du Moulin 2
2732 Saules

23.02.2022 lettre 1p. + 2 plans A4 des parcelles

5 Ronald  Ceré, Gil Ceré Ceré SA, 12, rue de Bonne
CI-1, 2732 Recopvilior

24.02.2022 lettre 1 p.

6 Myriam Costantino-Gi-
gandet

Myriam Costantino-Gigandet, Rue
des Cygnes 13, 2503 Bienne

04.03.2022 lettre 5 p. + une page annexée

7 Nadia Suter et Pascal
Donzé

Nadia  Suter  et Pascal Donzé
Ferme Les grands champs Combe
Bordon 1, 2732 Saicourt

03.03.2022 lettre 2p. + 2 plans A4 des parcelles

8 Patrice et  Verena Faes-
sler

Patrice et  Verena Faessler c/o F.
Infantino, Route de la  Scierie  37
2732  Saicourt ; Actuellement :
Ch. des Marais 151 1255 Veyrier

02.03.2022 lettre 2 p.

9 Christian Frey Frey,  Christian; Chemin du Sautou
1;  2732 Saicourt

22.02.2022 lettre 1p. + 1 plan A4 des parcelles

10 Tom & Esther Gerber Tom & Esther Gerber, Sur le Pont
d'Amour 1, 3732 Reconvilier

02.03.2022 lettre 2 p.

11 Elie Grosjean, Roubina
Kouyoumdjian

Elie  Grosjean, Roubina
Kouyoumdjian;  Oeuches Dessus
26, 2732 Saules

04.03.2022 lettre 2 p.

12 José Hèche Hèche José, Route de Moron 25,
2732 Loveresse

19.02.2022 lettre 1p. + 7 plans A4 des parcelles

13 Jean-Frédéric Houriet Houriet Jean-Frédéric; Ténor 11;
2720 Tramelan

22.02.2022 lettre 2p. + 26 pages annexées

14 Pierre Krebs, Martine
Wahli- Krebs

Pierre Krebs, Martine Wahli- Krebs,
boucherie-charcuterie 2735 Bé-
vilard

24.02.2022 lettre 1 p.

15 Marina et Adrian Loosli Marina et Adrian Loosli Moron 32
2712 Le Fuet

02.03.2022 lettre 1p. + 1 plan A4 des parcelles

16 Markus Loosli Markus Loosli; Moron 30; 2712 Le
Fuet

02.03.2022 lettre 1p.

17 Daniel Minger Daniel  Minger
Rue  Principale  41 2736  Sorvilier

02.03.2022 lettre 1p.

18 Christophe Mornod Christophe Mornod,  Ferme du
Beurnez Rue du Beurnez 13, 2733
Pontenet

28.02.2022 lettre 5p. + 7p. Annexées (contrat
de vente)

19 Paroisse réformée Haute-
Birse

PAROISSE RÉFORMÉE HAUTE-
BIRSE

03.03.2022 lettre 1p.

20 Jean-Marc Paroz Paroz Jean-Marc, Route de la Scie-
rie, 2732 Saicourt

22.02.2022 lettre 1p. + 3 plans A4 des parcelles

21 Patricia Paroz, Anne Pa-
roz

Patricia Paroz - Route de la Scierie
24 - 2732 Saicourt
Anne Paroz - Rue de la Clef 21 -
2610 St-Imier

27.02.2022 lettre 1p.

22 Michel Reichmuth Michel Reichmuth, Sous Montbau-
tier 1, 2712 Le Fuet

17.02.2022 lettre 1p. + 1 plan A4 des parcelles

23 Anne-Marie Richard Anne-Marie Richard, Neubrück-
strasse 34, 2555 Brügg BE

13.03.2022 lettre 2 p.

24 David Scheidegger Scheidegger David, La Bottière 2,
2712 Le Fuet

02.03.2022 lettre 1p. + 2 plans A4 des parcelles

25 Laurent et Catherine
Schüpbach

Schüpbach Laurent et Catherine,
Clos du Verger 5, 2732 Saicourt

22.02.2022 lettre 1p. + 2 plans A4 des parcelles

26 Xavier Wittwer Xavier Wittwer, kwsa, rue charles
schäublin 3- cp 161, 2735 malleray

14.02.2022 Email avec 2 extraits de plans

27 François Comina François Comina, Tramelan 21.03.2022 Email avec 2 extraits de plans
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Documentations détaillées annexées :

1. Prises de position reçues (triées par mesure)
- Remarques des communes concernant les mesures "A" applicables à tous les cours d'eau du

PDE (uniquement remarques négatives et commentaires)
- Remarques des communes concernant la mesure "C" relative au processus d’organisation
- Remarques des communes et des particuliers concernant les mesures "B" par tronçon de cours

d'eau (uniquement remarques négatives et commentaires) [50 pages]

2. Lettres (questionnaires) des communes et associations

3. Documentation des entretiens menés avec les communes

1.4 Prise de position de l’OFEV

La version révisée du PDE, suite aux procédures de participation I et II, a été soumise à l’Office fédéral de
l'environnement (OFEV). L'annexe 5 comprend le tableau des remarques ainsi qu'une description des
modifications apportées au PDE qui s’en sont suivies.

2 Légende des couleurs des tableaux des prises de position

Couleurs des cellules selon expéditeur

blanc Remarques des particuliers

gris clair Remarques des associations

gris foncé Remarques des communes

Prise en compte dans le PDE

1 vert clair Pas de modification du PDE, parce que ces aspects doivent être traités ultérieurement
dans le cadre de la planification de détail (PAE).
Par exemple: Tracé futur du cours d'eau.

2 vert
moyen

Pas de modification du PDE, parce que le traitement des points soulevés est de la res-
ponsabilité de la commune ou de tiers.
Par exemple: Entretien des cours d'eau.

3 bleu Pas de modification du PDE.

4 jaune La fiche de mesures a été modifiée.

5 Rouge Une discussion et/ou une évaluation sont nécessaires.
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Annexe 1 : Prises de position reçues



























PDE de la Birse : Particpation - mesures linéaires
"No": Numéro de la prise de position, "M.":   Numéro de la mesure concernée
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No Source M. Remarque / prise de position / citation (extrait des parties pertinentes) Prise en compte
71 Marina et 

Adrian Loosli
35 Nous nous objectons à l'espace de développement prévu entre le secteur 5200 à 4900 qui représente une 

emprise trop importante sur nos terres d'assolements.
Nous proposons de réduire considérablement la largeur de l'espace de développement (> 50%) et de placer 
le cours d'eau et les rivages futurs le plus possible au Sud.
La parcelle suivante que nous exploitons en propriété est touchée par cette planification : n°618
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en péril et en difficulté 
l'existence de notre exploitation agricole.
Un remaniement parcellaire sur la commune de Saicourt pourrait aider dans la mise en oeuvre du PDE.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

72 Markus Loosli 35 Je m'objecte Nous nous objectons à l'espace de développement prévu entre le secteur 4500 à 4000, qui 
représente une emprise trop importante sur mes terres d'assolements. Je propose Nous proposons de 
réduire considérablement la largeur de l'espace de développement (> 50%) et de place le cours d'eau et 
rivages futurs le plus possible au Sud.
Mes Ir,  parcelles suivantes que j'exploite nous exploitons (en propriétés ou loués) sont touché par cette 
planification :  n°  622, 623 ;  n°
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en péril en diiiicuk l'existence de 
notre exploitation agricole.
Un remaniement parcellaire sur la commune de Saicourt pourrait aider dans la mise en oeuvre du PDE.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

73 PAROISSE 
RÉFORMÉE 
HAUTE-BIRSE

35 En tant que propriétaire des parcelles 630 et 1006 du ban de Saicourt, nous formulons notre objection 
quant à l'aménagement prévu.
En effet, l'élargissement prévu est dommageable pour les raisons suivantes :
- Réduction de la surface de nos parcelles
- Dévalorisation de nos parcelles
- Perte de terrains agricoles (qui sont actuellement entretenus facilement par les agriculteurs)
- Baisse des revenus agricoles (problème récurrent et auquel nous nous devons d'être attentifs)
De plus, il n'y a jamais eu aucune crue sur les parcelles concernées, nous ne comprenons donc pas la 
pertinence du plan à cet endroit-là.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

74 Paroz Jean-
Marc

35 Mesure :  N°  35, 37, 40: Je m'objecte à l'espace de développement prévu entre le secteur 3000 à 5500, qui 
représente une emprise trop importante sur mes terres d'assolements.
Je  propose de  réduire considérablement la  largeur  de  l'espace  de  développement  du cours d'eau  et  
rivages futurs.
Mes parcelles suivantes sont touchées  par  cette planification N°64, 778  ;  331.
La  perte  en surface de  terre d'assolement prévu  par le  PDE  de la  Birse  met en  péril l'existence  de  mon  
exploitation  agricole.
Mon exploitation  agricole étant  petite,  je ne peux  pas me  permettre  de  perdre  de la  SAU.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

75 Patricia Paroz, 
Anne Paroz

35 Mesure no 35: Par la présente, nous nous opposons à l'espace de développement prévu entre le secteur 
3900 et 4100 qui représente une emprise trop importante sur notre parcelle no 306. La perte en surface de 
terre d'assolement prévue par le PDE La Birse mettra en difficulté l'agriculteur à qui nous louons notre 
parcelle.
Par conséquent, nous vous demandons de réduire considérablement la largeur de l'espace de 
développement.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

76 Michel 
Reichmuth

35 Mesure  N°  35
Nous nous objectons à l'espace de développement prévu entre les secteur 4600 à 4700 qui représente une 
emprise trop importante sur nos terres d'assolements.
Nous proposons de réduire considérablement la largeur de l'espace de développement (> 50%) et de placer 
le cours d'eau et rivages futurs le plus possible au Sud.
Les parcelles suivantes que nous exploitons (en propriétés ou loués) sont touché par cette planification :  n°  
264;  n°  259;  n°  261 ;  n°  258 ; n°263 ; n°377; n°378
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en difficulté l'existence de notre 
exploitation agricole.
Un remaniement parcellaire sur la commune de Saicourt pourrait aider dans la mise en oeuvre du PDE.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

77 Scheidegger 
David

35 Mesure  N°  35, Je m'objecte à l'espace de développement prévu, qui représente une emprise importante 
sur mes terres d'assolements. Je propose de réduire considérablement la largeur de l'espace de 
développement de place le cours d'eau et rivages futurs un maximum au Sud, dans la forêt.
Mes parcelles suivantes que j'exploite en propriétés sont touchées par cette planification :  n°  698 ;  n°  
700;  n°  619 ;  n°  621
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en difficulté notre exploitation 
agricole.
Un remaniement parcellaire sur la commune de Saicourt pourrait aider dans la mise en oeuvre du PDE.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

78 Schüpbach 
Laurent et 
Catherine

35 Mesure  N°  37, 39, 40
Nous nous objectons à l'espace de développement prévu entre le secteur 3000 à 5500, qui représente une 
emprise trop importante sur mes terres d'assolements. Nous proposons de réduire considérablement la 
largeur de l'espace de développement du cours d'eau et rivages futurs.
Nos parcelles suivantes que nous exploitons en location sont touchées par cette planification :  N°  308 ; 64 
; 79.
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en péril l'existence de notre 
exploitation agricole.
Notre exploitation  agricole étant  petite,  nous ne pouvons  pas  nous permettre  de  perdre de la  SAU
[Remarque whs: la parcelle 308 est concernée par la mesure 35 et non 37]

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

79 Commune de 
Saicourt

38 OUI. Souhaite une réalisation avec une revitalisation des tronçons à l'aval. 1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

7055.11 B033d prise en compte participations.xlsx/4-Mesures lin. B/Whs
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"No": Numéro de la prise de position, "M.":   Numéro de la mesure concernée
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No Source M. Remarque / prise de position / citation (extrait des parties pertinentes) Prise en compte
80 Nadia  Suter  

et Pascal 
Donzé

39 N°  39: Pas de zone humide
De plus, entre le secteur 3000 à 3500, il est pour nous indispensable de pouvoir exploiter les deux côtés de 
la Trame (forêt inclue) et ainsi de laisser le passage (pont existant entre 3300 et 3400 sur parcelle  n°  1044) 
et accès aux parcelles voisines. Une zone humide nous empêcherait d'exploiter ces parcelles, même de 
manière extensive.
[voir aussi remarque générale no 99]

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

81 Patrice et  
Verena 
Faessler

39 Le projet PDE poursuit en effet des objectifs sécuritaires et environnementaux très ambitieux.
Les mesures envisagées semblent cependant accorder la même priorité aux objectifs sécuritaires et 
écologiques. Aussi, les projets ne dévoilent que difficilement les énormes investissements financiers que 
ceci devrait impliquer ainsi que les autres conséquences importantes. Les remaniements parcellaires prévus 
impliqueront forcément des expropriations et surtout, des pertes de rendement agricole, voire la mise en 
péril d'exploitations, ce qui est très problématique à l'heure où la sécurité alimentaire du pays fait partie 
des préoccupations et obligations de chaque région.
Cet objectif sécuritaire ne doit en aucune façon être menacé, voire sacrifié au détriment des ambitions 
écologiques. Pour rappel, dans les lignes directrices d'intégration du développement durable dans la 
commune, il est effectivement exposé que « la Trame forme un corridor biologique important de la partie 
basse de la commune et doit être valorisée d'un point de vue écologique. » Il est néanmoins précisé en 
même temps: « L'agriculture est le pilier central de la gestion et de la mise en valeur du patrimoine naturel 
et paysager. Ainsi, des structures agricoles familiales, dynamiques et économiquement fortes sont à 
conserver sur le territoire. »
À l'étude de la fiche B linéaire 39 et dans laquelle se trouve notre propriété, feuillet 83 de Saicourt, nous 
constatons qu'aucun enjeu sécuritaire ne les justifie sur ce tronçon. Les interventions sont motivées 
uniquement par des aspects écologiques : «rétablir au mieux l'état de la carte Siegfried (1870-1926) qui 
montre des méandres et zones humides ». Nous y sommes vraiment sensibles, mais nous estimons que les 
mesures prévues d'élargissement de la Trame sont disproportionnées, déraisonnables et nuisibles à 
l'exploitation agricole de notre parcelle.

En conséquence, nos remarques et demandes à la Commune et au Canton sont les suivantes : [voir 
remarques No 82, 100, 102]

3 Ces questions et remarques concernant les 
objectifs générales ont été considérées 
pendant l'élaboration du PDE.

Le PDE doit viser les améliorations 
écologiques et de protection (selon la 
législation en vigeur).

Les questions et remarques concernant le 
tracé futur de la Trame doivent êtres traités 
dans le cadre des planifications de détail 
(PAE).

82 Patrice et  
Verena 
Faessler

39 La réalité peut-elle modérer un enthousiasme excessif ?
Reconsidérer et s'il est maintenu, redimensionner le projet de nouvelle structuration du lit de la Trame 
dans le secteur de la fiche 39 et spécialement dans notre segment du secteur.
Déposséder avec mesure ?
- Nous donner des informations quant aux compensations envisagées en cas d'expropriation.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

83 Anne-Marie 
Richard

39 En tant que propriétaire du terrain 4044. je n'ai pas été approchée par les instances communales et 
cantonales. C'est mon locataire qui m'a tenu au courant de ce projet.
- Trop de pertes durables des terrains agricoles
- Baisse durable des revenus agricoles
- Dévalorisations des parcelles touchées
En tant que propriétaire je perd un revenu car le locataire m'a déjà avertie que si ce projet se faisait en 
état, qu'il résillierait le cantrat car il n' n'aurait plus assez de terrain pour ses animaux et qu'il ne serait donc 
difficile de le relouer à un atures agriculteur.
Je pense que les agriculteurs on aussi leurs mots à dire. Donc je suis tout à fait d'accord avec Monsieur 
Donzé.
[Remarque : Probablement elle voulait écrire parcelle 1044, concerné par la mesure 39. Le Monsieur Donzé 
qu'elle mentionne est probablement M. Pascal Donzé, (voir remarques no 68, 80, 99)]

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

84 Schüpbach 
Laurent et 
Catherine

39 Mesure  N°  37, 39, 40
Nous nous objectons à l'espace de développement prévu entre le secteur 3000 à 5500, qui représente une 
emprise trop importante sur mes terres d'assolements. Nous proposons de réduire considérablement la 
largeur de l'espace de développement du cours d'eau et rivages futurs.
Nos parcelles suivantes que nous exploitons en location sont touchées par cette planification :  N°  308 ; 64 
; 79.
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en péril l'existence de notre 
exploitation agricole.
Notre exploitation  agricole étant  petite,  nous ne pouvons  pas  nous permettre  de  perdre de la  SAU

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

85 Xavier Wittwer 39 En résumé, si le PDE en avait besoin, nous serions aussi prêts à mettre à disposition tout ou partie de la 
zone ci-dessous (au lieu d'aller faire passer la Trame dans le talus au Sud de la Trame... ??) [voir extrait de 
plans]

4 L'espace de développement de la fiche a été 
adapté pour intégrer la surface mentionnée.

86 Paroz Jean-
Marc

40 Mesure :  N°  35, 37, 40: Je m'objecte à l'espace de développement prévu entre le secteur 3000 à 5500, qui 
représente une emprise trop importante sur mes terres d'assolements.
Je  propose de  réduire considérablement la  largeur  de  l'espace  de  développement  du cours d'eau  et  
rivages futurs.
Mes parcelles suivantes sont touchées  par  cette planification N°64, 778  ;  331.
La  perte  en surface de  terre d'assolement prévu  par le  PDE  de la  Birse  met en  péril l'existence  de  mon  
exploitation  agricole.
Mon exploitation  agricole étant  petite,  je ne peux  pas me  permettre  de  perdre  de la  SAU

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 
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No Source M. Remarque / prise de position / citation (extrait des parties pertinentes) Prise en compte
99 Nadia  Suter  

et Pascal 
Donzé

35, 
37, 
39

Perte en surface non acceptable, expropriation pas relative et non conforme
La perte en surface de terre d'assolement prévu par le PDE de la Birse met en péril l'existence de notre 
exploitation agricole. Pour nous il s'agit en grande partie de terres productives. Une diminution des 
récoltes, estimée à 30% de toute l'exploitation après la réalisation, nous causerait année après année une 
baisse de revenu substantielle non acceptable.
Il en résulterait ainsi une dévalorisation des parcelles. Cela nous enlèverait inévitablement de la fortune. 
Une éventuelle expropriation ne serait pas relative et par conséquent non conforme à la loi. Nous nous 
réservons d'appliquer des moyen légaux.
[... voir remarques 30 et 31]
Améliorations inévitables, indemnisations compensatrices
Pour toutes ces raisons nous ne pouvons pas accepter le projet provisoire. Des améliorations qui nous 
garantissent un avenir sûr sont indispensable. En cas de pertes financières (revenu et fortune) avant, 
pendant et après la réalisation du projet, il nous serait nécessaire d'obtenir des indemnisations 
compensatrices.
Audience privée
Etant donné que notre exploitation est fortement touchée par le projet provisoire, nous considérons 
qu'une audience privée serait opportune, aussi pour éviter d'éventuelles malentendus.

1 Ces aspects doivent être traités dans le cadre 
de la planification de détail (PAE). 

100 Patrice et  
Verena 
Faessler

to
ut

es Risquer de se voir refuser la réalisation par le porte-monnaie de la population?
Distinguer et chiffrer clairement les investissements sécuritaires du projet de ceux correspondant aux 
objectifs à la fois sécuritaires et écologiques ainsi que de ceux qui répondent uniquement à des 
orientations écologiques. Ceci devrait permettre de fixer des priorités dans les travaux, d'en définir les 
temporalités ainsi que l'opportunité d'allocation des ressources financières. Les décisions à ce sujet devront 
certainement être soumises à la population, laquelle ne se laisse plus convaincre par des «paquets » 
d'objets regroupant des finalités diverses. Il serait dommage que les interventions d'ordre sécuritaire sur la 
Birse et la Trame soient refusées pour des raisons financières, en étant incontestablement accouplés aux 
objectifs paysagers, idéalistes ou historiques louables, mais jugés moins urgents à réaliser et trop onéreux.

3 Par la loi, les PDE doivent poursuivre des 
objectifs égologiques et des objectifs de 
protection contre les crues.

La manière de fixer les priorités est décrite 
dans les documents du PDE.

Aucune modification du PDE.

101 Tom & Esther 
Gerber to

ut
es Remarque générale

Le projet dans son ensemble, qui comporte notamment des éléments de protection
contre les crues très importants qui ne doivent pas être remis en cause, donne tout-de même l'impression 
que les terres agricoles sont assez volontiers mises à contribution pour l'écologie. Si je ne conteste pas sur 
le fond le besoin d'une amélioration écologique sur une partie importante du tracé, celle-ci doit surtout 
avoir lieu dans le milieu bâti, où les déficits sont les plus grands. Une amélioration/revitalisation peut aussi 
être mise en oeuvre, à l'image du tracé qui longe mes propriétés d'une manière à limiter fortement 
l'emprise sur les terres agricoles.

3 La même démarche a été appliquée pour tous 
les tronçons, en regardant les déficits, les 
potentiels d'amélioration, et les coûts des 
mesures. 
Aucune modification du PDE.

102 Patrice et  
Verena 
Faessler

to
ut

es Sacrifier l'agriculture et la sécurité alimentaire ?
Évaluer dans le projet les conséquences pour les domaines agricoles, les pertes de rendement et tenir 
compte des obligations envers la Confédération concernant la sécurité alimentaire de la région.

3 Il ne s'agit pas de sacrifier l'agriculture et la 
sécurité alimentaire, mais de viser un 
compromis pour nos paysages, dans 
lesquelles les cours d'eau peuvent remplir 
leurs fonctions écologiques minimales.
Aucune modification du PDE

7055.11 B033d prise en compte participations.xlsx/4-Mesures lin. B/Whs
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Office des ponts et chaussées, Arr. 3
à l’att. de M. Philippe Fallot
Rue du Contrôle 20
Case postale 701
2501 Bienne

Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse
Décision directrice du 24.11.2021 concernant la procédure de participation 1

annexe :
QUESTIONNAIRE A RETOURNER JUSQU’AU 28 FEVRIER 2022

Commune de : VALBIRSE

Personne responsable : Manuel Hennet

Fonction de cette personne : resp. services techniques

Contact en cas de questions : tél. 032 491 61 66 courriel : manuel.hennet@valbirse.ch

Réponses de la commune relative aux mesures du PDE de la Birse la concernant
Sur la base du dossier du PDE de la Birse reçu sous forme papier en séance du 24.11.2021 à
Loveresse et téléchargeable avec le lien :
http://data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNaIAnz3cbqZ1olVZDCjsVs4Mls,
notre commune vous fait part de ce qui suit :

1) Remarques générales sur le PDE de la Birse

Notre commune formule les remarques générales suivantes sur le PDE de la Birse :

- Nous trouvons le projet globalement bien mené
- Nous devons être toutefois attentifs aux fiches qui préconisent de fortes emprises de terrain

http://data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNaIAnz3cbqZ1olVZDCjsVs4Mls
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2) Fiches de mesures « A » applicables à tous les cours d’eau du PDE
2.A) Fiche de mesure A : Connectivité longitudinale
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : très bonne mesure pour autant qu’elle soit financièrement sup-
portable
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.B) Fiche de mesure B : Structuration du lit et des berges
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : les mandataires qui mettent en œuvre ce genre de projets sont
souvent tentés de planter une multitude de végétaux. Cela pose ensuite des problèmes d’en-
tretien pour les voiries
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.C) Fiche de mesure C : Structuration des surfaces attenantes
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….
| Au cas par cas car ce sont souvent des mesures très gourmandes en m²

2.D) Fiche de mesure D : Gestion du charriage
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.E) Fiche de mesure E : Entretien des cours d’eaux
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : là aussi faire attention à ces concepts qui mettent les voiries à
contribution
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.F) Fiche de mesure F : Espace de développement des cours d’eau
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….
| Au cas par cas car ce sont souvent des mesures très gourmandes en m²

2.G) Fiche de mesure G : Protection contre les crues
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….
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3) Fiches de mesures « B » par tronçon de cours d’eau
Fiche de mesure n° 15 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée : 
| OUI. Éventuelle remarque : mesure écologiquement intéressante. Le projet prévoit l’amé-
nagement d’un nouveau bras de Birse en supprimant le bâtiment situé à l’Ouest du pont. 
Cette construction est sur Loveresse mais vient d’être rénovée !
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 16 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
| OUI. Éventuelle remarque : Nous sommes favorables à cette mesure contrairement à cer-
taines autres du même type sur la commune de Valbirse.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 17 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
| OUI. Éventuelle remarque : La mesure ne parle pas des murs de soutènement bordant la
rivière et dont certains sont en mauvais état. Nous demandons que leur entretien soit men-
tionné.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 18 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
| OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 19 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
ÄOUI. Éventuelle remarque : nous nous étonnons que le projet propose la mise en place d’élé-
ments structurant en rive droite alors que l’OPC vient de terminer la rénovation des murs de
soutènement.
Attention à la proximité de la décharge située à l’ouest de l’usine Sodo Gerber. Cela pourrait
induire un rapport coûts-bénéfices disproportionné.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 20 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
| NON, pour les raisons suivantes : l’élargissement proche de Houmard posera problème
car il empiète sur le chemin reliant les 2 hangars de cette entreprise, le rendant inutilisable.
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Fiche de mesure n° 21 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque :..
| NON, pour les raisons suivantes : cette mesure parle ouvertement de la suppression de
l’annexe de la boucherie située sur le cours d’eau. Inscrire une mesure pareille devenant donc
à terme contraignante posera des problèmes.

Fiche de mesure n° 22 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
| NON, pour les raisons suivantes : L’école n’a à notre connaissance pas été inondée lors
des dernières années. La mesure proposée sera très coûteuse pour un bénéfice moindre.

Fiche de mesure n° 23 – La Birse
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
OUI. Éventuelle remarque : …
| NON, pour les raisons suivantes : La mesure propose de grignoter du terrain où la com-
mune prévoit l’extension de sa zone d’activité classée d’importance régionale

4) Fiche de mesures « C » relative au processus d’organisation

Notre position concernant cette fiche de mesure est la suivante :

| Nous favorisons la création d’une commission de coordination intercommunale pour la
mise en œuvre et le suivi des mesures du PDE de la Birse (solution minimale)

Ä Nous sommes en faveur de la création d’un syndicat intercommunal d’aménagement des
eaux de la Birse (ou analogue, p. ex. selon le modèle de la Suze).

Raisons et remarques : …

Au besoin, n’hésitez pas à développer vos remarques sur une page supplémentaire.

Décision du conseil municipal

Valbirse, le ….. Noms / Fonctions / Signatures :

…

Merci de retourner ce formulaire signé avant le 28 février 2022, et de nous l’adresser égale-
ment par email au format Word, à l’adresse philippe.fallot@be.ch

mailto:philippe.fallot@be.ch
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Office des ponts et chaussées, Arr. 3
à l’att. de M. Philippe Fallot
Rue du Contrôle 20
Case postale 701
2501 Bienne

Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse
Décision directrice du 24.11.2021 concernant la procédure de participation 1

annexe :
QUESTIONNAIRE A RETOURNER JUSQU’AU 28 FEVRIER 2022

Commune de : SORVILIER

Personne responsable : Henri Burkhalter

Fonction de cette personne : Conseiller municipal………………………

Contact en cas de questions : tél. 077 211 85 83…… courriel :adm@sorvilier.ch

Réponses de la commune relative aux mesures du PDE de la Birse la concernant
Sur la base du dossier du PDE de la Birse reçu sous forme papier en séance du 24.11.2021 à
Loveresse et téléchargeable avec le lien :
http://data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNaIAnz3cbqZ1olVZDCjsVs4Mls,
notre commune vous fait part de ce qui suit :

1) Remarques générales sur le PDE de la Birse

Notre commune formule les remarques générales suivantes sur le PDE de la Birse :
…
Eviter que la Birse ne déborde en amont, quartier « Prés des Colons ».

Pas de castor, pas de dégât - pas de contrainte par les propriétaires de maisons/immeubles à
travers le village.

http://data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNaIAnz3cbqZ1olVZDCjsVs4Mls


Questionnaire participation communes Page 2 de 3

2) Fiches de mesures « A » applicables à tous les cours d’eau du PDE

2.A) Fiche de mesure A : Connectivité longitudinale

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.B) Fiche de mesure B : Structuration du lit et des berges

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Nous ne sommes pas convaincus des interfaces eau-terre naturelle car c’est la com-
mune qui sera confrontée aux riverains lésés par une éventuelle érosion.
Eviter de végétaliser les berges par des arbres qui atteignent une hauteur supérieure à 3 m.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.C) Fiche de mesure C : Structuration des surfaces attenantes

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Les surfaces attenantes pas naturelles, car utilisées pour l’agriculture, etc.
Les agriculteurs le prennent comme un affront.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.D) Fiche de mesure D : Gestion du charriage

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque :
Définir à qui appartiennent les zones concernées par l’entretien et les soins. Le système ac-
tuel est trop contraignant pour les communes (avis d’entretien) ainsi que le montant minimal.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.E) Fiche de mesure E : Entretien des cours d’eaux

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.F) Fiche de mesure F : Espace de développement des cours d’eau

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
| OUI. Éventuelle remarque : non et oui
Ä NON, pour les raisons suivantes :

2.G) Fiche de mesure G : Protection contre les crues

Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
| NON, pour les raisons suivantes : ….
Lors de l’aménagement de la Birse Bévilard-Sorvilier, une forte érosion due  à des blocs de
pierres a provoqué la fissuration du pont principal à l’accès au village. Nous avons pu éviter
in-extremis son effondrement.
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3) Fiches de mesures « B » par tronçon de cours d’eau

Fiche de mesure n° 24 – La Birse

Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
| OUI. L’accord doit être pris en premier lieu avec les propriétaires et exploitants. C’est la
zone qui nous pose un problème d’inondation.
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 25 – La Birse

Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
| OUI. Nous venons de réaliser, reprise en sous-œuvre du pont (env. 5 ans)
| NON, pour les raisons suivantes : ….
- A discuter : aménagement de murets aux abords de l’école.
- Elargissement vers l’école pas possible.

Fiche de mesure n° 26 – La Birse

Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….
PAE en cours.

4) Fiche de mesures « C » relative au processus d’organisation

Notre position concernant cette fiche de mesure est la suivante :

| Nous favorisons la création d’une commission de coordination intercommunale pour la
mise en œuvre et le suivi des mesures du PDE de la Birse (solution minimale)

Ä Nous sommes en faveur de la création d’un syndicat intercommunal d’aménagement des
eaux de la Birse (ou analogue, p. ex. selon le modèle de la Suze).

Raisons et remarques : …

Au besoin, n’hésitez pas à développer vos remarques sur une page supplémentaire.

janvier 2022. Noms / Fonctions / Signatures :

Merci de retourner ce formulaire signé avant le 28 février 2022, et de nous l’adresser égale-
ment par email au format Word, à l’adresse philippe.fallot@be.ch

mailto:philippe.fallot@be.ch
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Kanton Bern
Canton de Berne

Office des ponts et chaussöes, Arr. 3
ä l'att. de M. Philippe Fallot
Rue du Contröle 20
Case postale 701

2501 Bienne

Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse
D6cision directrice du 24.11.2021 concernant la proc6dure de participation 1

annexe :

QUESTIONNAIRE A RETOURNER JUSQU'AU 28 FEVRIER 2022

R6ponses de la commune relative aux mesures du PDE de la Birse la concernant
Sur la base du dossier du PDE de la Birse regu sous forme papier en söance du 24.11.2021 ä
Loveresse et t6löchargeable avec le lien :

http.//data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNalAnz3cbqZl olVZDCisVs4Mls,
notre commune vous fait part de ce qui suit :

1) Remarques g6n6rales sur le PDE de la Birse

-

Commune de :

Personne responsable :

Fonction de cette personne :

Contact en cas de questions : töl

TRAMELAN

Christophe Gagnebin

Conseiller municipal

032 486 99 50 courriel : urbanisme.cm@tramelan.ch

Notre commune formule les remarques g6nörales suivantes sur le PDE de la Birse

Nous profitons de souligner la pertinence et la cohörence du PDE ä l'öchelle du bassin ver-
sant et I'efficience qui en d6coulera pour sa gestion.

La pröservation des usages agricoles constituera sans aucun doute un döfi de taille pour la
mise euvre des mesures ainsi projetöes et devront ä ce titre ötre concert6es et proportion-
nöes.

L'abandon des captages du Moulin Brülö, respectivement les zones S y afförent, n'intervien-
dra pas avant 5 ä 10 ans.
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Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure
X OUl. Eventuelle remarque

tr NON, pour les raisons suivantes

2) Fiches de mesures ( A > applicables ä tous les cours d'eau du PDE
2. Fiche de mesure A: Connectivit6

2. Fiche de mesure B : Structuration du lit ef des

2.C Fiche de mesure C : Structuration des surtaces affenanfes

2.D Fiche de mesure D : Gestion du

2 Fiche de mesure E : Entretien des cours d'eaux

2.F Fiche de mesure F: de des cours d'eau

2.G Fiche de mesure G : Protection contre les crues

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure :

X OUl. Eventuelle remarque :

Sous röserve des contraintes et röalit6 de la zone bätie, ainsi qu'une nöcessaire concertation
pour les surfaces agricoles.

tr NON, pour les raisons suivantes

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure .

X OUl. Eventuelle remarque :

Sous r6serve des contraintes et röalitö de la zone bätie, ainsi qu'une nöcessaire concertation
pour les surfaces agricoles.

E NON, pour les raisons suivantes

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure
X OUl. Eventuelle remarque

tr NON, pour les raisons suivantes

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure
X OUl. Eventuelle remarque :

tr NON, pour les raisons suivantes

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure
X OUl. Eventuelle remarque

tr NON, pour les raisons suivantes

Nous sommes d'accord avec cette fiche de mesure
X OUl. Eventuelle remarque :

tr NON, pour les raisons suivantes
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3) Fiches de mesures ( B > par troncon de cours d'eau
Fiche de mesure no 28 - La Trame
Nous sommes d'accord avec cette fiche et consid6rons sa coordination comme röglöe
X OUl. Eventuelle remarque :

Selon fiche, point de retour des eaux situö sur une parcelle privöe.

tr NON, pour les raisons suivantes

Fiche de mesure n" 29 - La Trame
Nous sommes d'accord avec cette fiche et considörons sa coordination comme röglöe :

tr OUl. Eventuelle remarque:
X NON, pour les raisons suivantes :

A notre sens, les constructions existantes et le potentiel constructif du secteur ne peuvent per-
mettre une remise ä ciel ouvert. De plus, la röalitö topographique ajoute une cedaine difficultö,
voire rödhibitoire, ä röaliser un tel projet.
A noter encore que le terrain lib6rö par l'adaptation de la STEP en ouvrage de livraison sera
potentiellement utilisö par d'autres activitös d'affectation publique.

Fiche de mesure n' 30 - La Trame
Nous sommes d'accord avec cette fiche et considörons sa coordination comme 169l6e
X OUl. Eventuelle remarque :

tr NON, pour les raisons suivantes :

Fiche de mesure no 31 - La Trame
Nous sommes d'accord avec cette fiche et considörons sa coordination comme r6glöe :

X OUl. Eventuelle remarque :

De par ses b6n6fices environnementaux, le re-möandrage du secteur, en y incluant les
sources latÖrales, constitue une mesure primordiale et ä soutenir. Ceci d'autant plus qu'ä
moyen terme le d6bit de la Trame sera privö de l'apport des eaux de la STEP (raccordement
SETE). Toutefois, la pröservation de I'usage agricole doit ögalement ötre prise en considöra-
tion.

tr NON, pour les raisons suivantes

Fiche de mesure no 32- La Trame
Nous sommes d'accord avec cette fiche et considörons sa coordination comme röglöe
X OUl. Eventuelle remarque :

tr NON, pour les raisons suivantes
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4) Fiche de mesures ( C > relative au processus d'organisation

Notre position concernant cette fiche de mesure est la suivante :

E Nous favorisons la cröation d'une commission de coordination intercommunale pour la

mise en euvre et le suivi des mesures du PDE de la Birse (solution minimale)

X Nous sommes en faveur de la cröation d'un syndicat intercommunal d'am6nagement des

eaux de la Birse (ou analogue, p. ex. selon le modöle de la Suze).

Raisons et remarques: ...

Au besoin, n'hösitez pas ä dövelopper vos remarques sur une page suppl6mentaire

D6cision du conseil municipal

Tramelan, le .L9 Jev.i*. zog2 Noms / Fonctions / Signatures

'$.-# EÜMMUNE
il]E
"F'ffiAMELAN

i, iJ0F{ ilr.j c0NsflL UNICIPAL

fli'ft
,l ti ti l'

Merci de retourner ce formulaire signö avant le 28 fövrier 2022, et de nous l'adresser ögale-
ment par email au format Word, ä I'adress

Questionnaire participation communes

e philippe fallot@be.ch

Page 4 de 4
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Office des ponts et chaussées, Arr. 3
à l’att. de M. Philippe Fallot
Rue du Contrôle 20
Case postale 701
2501 Bienne

Plan directeur des eaux (PDE) de la Birse
Décision directrice du 24.11.2021 concernant la procédure de participation 1

annexe :
QUESTIONNAIRE A RETOURNER JUSQU’AU 28 FEVRIER 2022

Commune de : SAULES

Personne responsable : Michel Schaer

Fonction de cette personne : Maire

Contact en cas de questions : tél.  079 825 64 50    courriel : communesaules@bluewin.ch

Réponses de la commune relative aux mesures du PDE de la Birse la concernant
Sur la base du dossier du PDE de la Birse reçu sous forme papier en séance du 24.11.2021 à
Loveresse et téléchargeable avec le lien :
http://data.hunziker-betatech.ch/wl/?id=kD20xCNaIAnz3cbqZ1olVZDCjsVs4Mls,
notre commune vous fait part de ce qui suit :

1) Remarques générales sur le PDE de la Birse

Notre commune formule les remarques générales suivantes sur le PDE de la Birse :

Trop cher ? Nous ne connaissons pas le prix des travaux
Rive gauche passe le collecteur SETE : quelle mesure ?
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2) Fiches de mesures « A » applicables à tous les cours d’eau du PDE
2.A) Fiche de mesure A : Connectivité longitudinale
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.B) Fiche de mesure B : Structuration du lit et des berges
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.C) Fiche de mesure C : Structuration des surfaces attenantes
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.D) Fiche de mesure D : Gestion du charriage
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.E) Fiche de mesure E : Entretien des cours d’eaux
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.F) Fiche de mesure F : Espace de développement des cours d’eau
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

2.G) Fiche de mesure G : Protection contre les crues
Nous sommes d’accord avec cette fiche de mesure :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….
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3) Fiches de mesures « B » par tronçon de cours d’eau
Fiche de mesure n° 41 – La Trame
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
x OUI. Éventuelle remarque : Pas de changement pour la commune de Saules
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

Fiche de mesure n° 42 – La Trame
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
x NON, pour les raisons suivantes :

2000-2001 en ordre
Secteur après le pont en ZBP

Fiche de mesure n° 43 – La Trame
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
Ä OUI. Éventuelle remarque : …
x NON, pour les raisons suivantes : trop cher et grande perte de surfaces agricoles

Fiche de mesure n° 44 – La Trame
Nous sommes d’accord avec cette fiche et considérons sa coordination comme réglée :
x OUI. Éventuelle remarque : Pas de changement pour la commune de Saules
Ä NON, pour les raisons suivantes : ….

4) Fiche de mesures « C » relative au processus d’organisation

Notre position concernant cette fiche de mesure est la suivante :

x Nous favorisons la création d’une commission de coordination intercommunale pour la
mise en œuvre et le suivi des mesures du PDE de la Birse (solution minimale)

Ä Nous sommes en faveur de la création d’un syndicat intercommunal d’aménagement des
eaux de la Birse (ou analogue, p. ex. selon le modèle de la Suze).

Raisons et remarques : …

Au besoin, n’hésitez pas à développer vos remarques sur une page supplémentaire.
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Décision du conseil municipal

Saules, le 8 mars 2022 Noms / Fonctions / Signatures :

Michel Schaer Sandra Bassin
Maire Secrétaire communale

Merci de retourner ce formulaire signé avant le 28 février 2022, et de nous l’adresser égale-
ment par email au format Word, à l’adresse philippe.fallot@be.ch


















































































































































































	1 Vue d’ensemble du processus de participation
	1.1 Consultation des services cantonaux

	2 Légende des couleurs des tableaux des prises de position



